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Comment s’inscrire sur le site 
 

1. Entrez l’adresse du forum dans votre navigateur. 
 

 
 
 

2. Cliquez sur « inscription » dans le menu supérieur de la page d’accueil. 
 
        

   
 
 

3. Choisissez un nom d’utilisateur et encodez votre adresse email. 
 

 
 
 
 
 



4. Ensuite, cliquez sur le bouton situé plus bas « s’inscrire » pour valider. 
 

 
A la suite  de cela, un mail est automatiquement envoyé à l’adresse email encodée plus 
haut avec votre mot de passe. 
 

Comment poster un message sur le forum 
(Vous devez être inscrit pour pouvoir poster) 

 
 

1. Entrez l’adresse du forum dans votre navigateur 
 
 

 
 
 

2. Cliquez sur « S’identifier » dans le menu supérieur de la page d’accueil. 
 

 
 
 
 

3. Encodez votre nom d’utilisateur et le mot de passe fourni dans le mail. 
 
 

 



4. Pour poster un message, sélectionnez la catégorie, par exemple « Demande » 
dans Petites annonces. 

 
 

 
 
 

5. Une fois dans la catégorie voulue, cliquez en haut à droite sur « Nouvelle 
discussion ». 

 
 

 
 
 

6. Ensuite, encodez le sujet et le texte de votre annonce. 
 
 

 
 



 
7. Ensuite cliquez sur « Envoyer » pour valider. 

 
 

 
 
 
 
 

Félicitation, vous venez de réussir à 
encoder un message sur le forum !!!. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



       


 
 



           
         


           


 

          










          



      
           



       








 


 
 














 






 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



      


 
Brabant Wallon 
 
Le Bois del Terre 
 








Rue du Blanc-Ry, 145 1342 Limelette  
Personne de contact : Stéphane Vanden Eede Tél : 0472 / 752 800 Courriel : boisdelterre@skynet.be  
Sur le web : http://boisdelterre.blogspot.com 

 
La Tarlatane (Virginal)) 
 

          
             
     


 
Source : http://www.ittreculture.be/fr/petit-tram/actualites-de-ittre 
 
Rue du Centre, 15 
1460 Virginal 
Personne de contact : Matthieu Bonaventure 
Tél : 0498/10.50.16. 
Mail : habitat@tarlatane.be 
 
 
Les 3 Petits Cochons 
 
Avenue Albert 1er, 53 
1490 Court-Saint-Etienne 
Personne de contact : Alain Trussart 
Tél : 010/61.32.13 
mail : alaintrussart@ecolo.be 
 
Le Hameau 



 


            


 
Rue de la Ferme du Plagniau, 121/145 
1331 Rosières  
Personne de contact : Guy Verwacht 
Tél : 02/654.02.13. 
mail : guy.verwacht@skynet.be 
 
Hepsilone 
 
 
          


 
      
 


Rue des Poètes, 5 
1348 Louvain-La-Neuve 
Personne de contact : Jean-Yves Saliez 
Tél : 010/40.01.34. 
 
Le Petit Béguinage 
 
          
          
    
         
         
  
           
          
          

     
(cfr « Où vivre mieux » - Fondation Roi Baudouin – janvier 2006) 
 
Rue Neufmoustier, 1, boîte 8 
1348 Louvain-La -Neuve 
Personne de contact : Pierre Huvelle 
Tél : 010/45.76.11. 



mail : huvellehoe@tiscali.be 
 
Les Arbrelles 
 

            
          
         




 
Vieux Chemin de Nivelles, 21 
1440 Braine-Le-Château 
Personne de contact : Lise Thiry 
tél : 02/366.22.23. 
mail : lthiry@tiscali.be 
 
 
La Ferme de Mousty 
 

            
     
             
         

 
 
Rue Chapelle Notre-Dame, 3 
1341 Céroux-Mousty 
Personne de contact : Thierry Oldenhove 
tél : 010/61.14.57. 
 
Lauzelle 
 
        
          

           

          

 
Route de Mont-Cornillon, 19 
1348 Louvain-La-Neuve 
Personne de contact : Roger Hagelstein 
tél : 010/45.25.90. 
mail : hagelstein@urba.ucl.ac.be 



 
La Ferme de Hemptinne 
 
          
          


        
   

 
Rue de la Marne, 9-27 
1350 Orp-Jauche 
Personne de contact : Jean-Claude Pierquin 
mail : pierquinjc@skynet.be 
tél : 019/51.69.28. 
 
Abbeyfield Monticelli 
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Rue Bois Pinchet, 15 
1495 Villers-la-Ville 
Tél : 071/87.81.11 
Fax : 071/87.81.21 
abbeyfield.asbl@skynet.be 
Personne de contact : Mr Léon Speeckaert 
 
Les Verchons 
 
          
         
        



Place de la Neuville, 12  
1348 Louvain-La-Neuve 



Tél : 010/45.02.08. 
Personne de contact : Pierre Govaerts

La Baraque 
 
           

 
        
        
         


Rue de la Baraque, 123 
1348 Louvain-La-Neuve 
Personne de contact : Josse Derbaix 
mail : josse.derbaix@tiscali.be 
tél : 010/45.28.29.
 
 
Bois des Etoiles 
 
Rue des Renivaux, 29 
1340 Ottignies 
Personne de contact : Sébastien Duthoit 
mail : duthoitseb@yahoo.fr 
Tél : 010/61.54.01. 
 
La Ferme de Louvranges 
 
             

        



Chemin du Vieusart, 192 
1300 Louvranges 
Personne de contact : Martine Van Ruymbeke 
mail : mdh@mail.be 
 
La Cité Bénédi 
 
            
            


          



       
           

 
Chemin du Vieusart, 162 
1300 Louvranges 
Personne de contact : Pierre François 
Mail : PFrancois@yucom.be 
Tél : 0486/96 39 69 
 
Résidence du Moulin 
 
 
           




 
Rue du Moulin, 23 
1340 Ottignies 
Tél : 010/43.65.11(= tél CPAS) 
Contact : Madame Monty 
 
 
Résidence Malvina 
 
          

         

 
Rue du Champ Dabière, 18 
1342 Limelette 
Tél : 010/42.14.50 
Mail : residence.malvina@skynet.be 
Contact : Madame Daufresne 
 
 
Liège 
 
 
Résidence des Hauteurs 
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Rue M. L. King 1A 
4000 Liège 
Tél : 04/225.59.00 
Fax : 04/225.59.15 
Personne de contact : Monsieur Jean Loiseau 
Mail : j.loiseau@ipal.be 
 
La Résidence Notre-Dame  
 

             
              

            
         
         
       


(Source : http://www.acis-group.org/130/accueil.php#) 

 
Avenue de la Croix-Rouge, 1A 
4500 Tihange 
Tél : 085/24.40.50. 
Fax : 085. 24 01 87 
Personne de contact : Monsieur Pierre PIZZINAT 
mail : notre-dame-huy@acis-group.org 
 
 
Le Balloir 
 

           

           
         

     

Place Sainte Barbe, 11 
4020 Liège 



Tél : 04/344.81.47 
Fax : 04/349.83.89 
 
Le Vallon 
 
rue du Vallon, 11 
4624 Romsee 
Personne de contact : Clotuche G. 
043/58.66.67. 
 
Communauté de Val- Dieu 
 


         
           
            
             


          
            

(Source : http://www.evolutionbuilder.com/val-dieu/) 
 
Val-Dieu, 227 
4880 Aubel 
Personne de contact : Schenkelaars 
tél : 087/69.28.20. 
mail : schenkelaars@skynet.be 
 
Eco-Village de la Paix de Dieu 
 

              

              
         
        
       
    
    
            
       
  








 
rue Gustave Robert, 15 
4540 Jehay 
Personne de contact : Philippe Lange 
mail : 
tél : 085/31.44.55. 
info@ecovillage.be 
 
 
 
 
Espace Fraternel 


            

              



         
        
          



 
Espace fraternel 
Rue Volière, 1 
4000 Liège 
Tél/Fax : 04/221.24.25 
 
 
Communauté du Fond Saint-Servais 
 
rue du Fond Saint-Servais, 16 
4000 Liège  
Personne de contact : Roger Franssen 
tél : 04/221.08.93 
 
Communauté de Saint Walburge 
 


   



 

          

 
Vieille Voie de Tongres, 31 
4000 Liège 
Personne de contact : Schenkelaars 
041/26.37.85 
mail : schenkelaars@skynet.be 
 
Collectif Logement Hannut 
 

          
          

           

 

Collectif logement d'Hannut – Maison de la Solidarité asbl 
Rue Zénobe Gramme, 42 
4280 Hannut 
Tél/Fax : 019/51.09.79 
Mail : collectif.logement@versateladsl.be 
 
La Tanière des Tournières 

            
           

           

            
         


 
Rue Pierreuse, 19/21 
4000 Liège 
Personne de contact : Catherine Desert 
tél : 04/221.01.32 
Mail :catherine@lestournieres.be 
 
 
Communauté de la Verte Voie 
 



               
          
           
           


   




Verte Voie, 13 
4890 Thimister 
Personne de contact : Joseph Vandeberg 
tél : 087/44.65.05.
 
 
La Maison Jean-Remacle de la Tour (Abbeyfield) 
 

              
           
  
            

(Source : http://www.abbeyfield.be/jsp/home.jsp?paraKey=10) 

Rue Gabrielle de Coune, 10 
4600 Lixhe 
Personne de contact : Marcel Reul 
Tél : 04/379.40.72 
Mail : mreul@tiscali.be 
 
 
 
 
 
 
 
Namur 
 



            
          



           
             


           
  

Site Internet : http://www.ecoquelicot.be 
Contact : petite.ferme.de.wavreille@skynet.be 
 
 
 

La Caracole 
 
Chemin de la Caracole, 8 
5000 Namur 
Personne de contact : Lefèvre Luc 
Tél : 081/22.17.43. 
 
Le Vert Galant 
 

         
         
          
           
          

        
 

 
Chaussée de Charleroi, 24 
5030 Gembloux 
Tél : 081/61.29.91 
Fax : 081/61.60.26 
www.levertgalant.be 
Contact : Monsieur Wargny 
 
 
L'Accueil Familial 
 
     
           
      




           

 
OPAS (Organisme Provincial d'Action Sociale) de Namur 
Rue Marie Bourtonbourt, 2 
5000 Namur 
Tél : 081/72.95.35 
Fax : 081/73.89.32 
Contact : Madame Jaucot 
 
Ferme communautaire 
 





           
          




Rue Vévy-Wéron, 15 
5100 Wépion 
Personne de contact : François Bastin 
Tél : 081/85.69.27. 
 
Le V.E.R.G.E.R 
 



       
            

 
Rue Colonel Maniette, 62 
5020 Temploux 
Personne de contact : Patrick Auquière  
Tél : 0479/79.04.78  
Mail : p.auquiere@mrw.wallonie.be 
 
Novastar  
 
Route de Rochefort, 74 
5570 Beauraing 
Personne de contact : Benoit Rémy 
Tél : 0495/24.03.17 



Mail : novastar@tiscali.net 
 
La Ferme de Pâques 
 
             

          
         

 
Rue du Monin, 73 
5362 Achet 
Personne de contact : François Parent 
Tél : 083/61.17.62. 
 
La Sève 
 






 
Rue de Gesves, 190 
5350 Ohey 
Personne de contact : Natacha Vandereecken 
Tél : 0476/45.71.66. 
Mail : n.vandereecken@tiscali.be 
 
Hainaut 
 
Les Cantous de Mariemont 
 
              
         

 
        


          

 
Chaussée de Mariemont, 92 
7140 Morlanwelz 
Tél : 064/88.71.11 (Mariemont Village) 
Tél : 0475/300.567 (Association belge des Cantous) 
Contact : Monsieur Robert Devillers 
Mail : robertdevillers@hotmail.com 



 
Le RAAS (Réseau Alternatif d'Aides et de Services asbl) 
 
             
       

         

 
Chaussée de Bruxelles, 91 
7061 Casteau 
Tél/Fax : 065/72.85.36 
Contact : Monsieur Philippe Mercier 
 
La Communauté de la Poudrière 
 
 
Rue Neuve chaussée, 80/82 
7600 Péruwelz 
Tél : 069/77.43.44. 
Mail : lapoudrierepwz@swing.be 
 
Abbaye de Saint-Denis en Brocqueroie 
 

      

  
           



 
Rue de la Filature,4 
7034 Saint-Denis 
Personne de contact : Monsieur Samson 
Tél : 065/73.15.11. 
Mail : pin31485@scarlet.be 
 
La Chèvrerie 
 
         










 
Sart-Saint-Nicolas 
 
        

      



Rue Sart-Saint-Nicolas, 2 
6001 Marcinelle 
Personne de contact : Emmanuel Simon 
Tél : 0495/53.46.11. 
Mail : manu-simon@scarlet.be 

Le Pouly 


         
          



  

           
        
           


 
Rue Willy Squélord, 9 
5600 Jamagne 
Personnes de contact : Marie-Claire Eubben et Claude Gilles 
Tél : 071/66.79.15. 
Mail : lepouly@begacom.net 
 
La Charmille 
 


       
         

            
         




          

   


 
Rue des Vignobles, 2 
6230 Thiméon 
Personnes de contact : Pascal Tavier et Françoise Dublet  
Tél : 071/34.10.02. 
Mail : lacharmille@pi.be 
 
Trempoline 
 
          

        
         
          


 
Trempoline, asbl 
Grand Rue, 3 
6200 Châtelet 
Tél. : 071/40.27.27 
Fax : 071/38.78.86 
http://www.trempoline.be 
Mail : info@trempoline.be 

Héliotrope 
 
Rue de l’Indépendance, 45 
7000 Mons 
 
Transit 77 
 






             

  

 
Rue Monceau-Fontaine 42/11 



6031 Monceau-Sur-Sambre 
Personne de contact : Anne-Catherine Rizzo 
Tél : 071/31.78.52. 
Mail : ancat_rizzo@hotmail.com 
 
Het Luchtkasteel 
 

  

            

   
             
        



 
11, rue du Saulchoir 
7540 Kain 
Tél : 069/22.08.30. 
Mail : info@luchtkasteel.be 
 
Luxembourg 
 
L'Auberge du Vivier 
 

         
            

 
Avenue de la Gare, 109 
6720 Habay-la-Neuve 
Tél : 063/42.37.15 
Fax : 063/42.29.25 
 
L'automne 
 
            
             
         

           

           
  



         
(cfr « Où vivre mieux » - Fondation Roi Baudouin – janvier 2006) 
 
Rue de la Station, 34 
5370 Havelange 
Tél : 083/63.45.11 
Fax : 083/63.32.41 
Contact : Mme Danthine Tél : 083/63.34.48 
 
Projet Habitat intergénérationnel à Gouvy 
 
          
 

 
Mme Madeleine Fraiture 
Sterpigny, 69 
6673 Gouvy 
Tél : 080/51.73.25 
 
Domaine du Lac – Village Senior 



            
        






Brion construction 
Tél : 063/38.29.30. 

La Ferme de Fer 

              


          
          


Sur le Foy, 6 
6950 Harsin 
Personne de contact : Xavier Roegiers 
Tél : 084/34.46.66. 

Ferme du Hayon 







           

          



Ferme du Hayon, 108 
6769 Sommethonne 
Personne de contact : Marc Vanoverschelde 
Tél : 063/57.90.80. 
Mail : ferme.hayon@skynet.be 


Bruxelles 
 
Les Trois Pommiers 
 

          
        

          


 
Avenue des Casernes, 41 
1040 Bruxelles 
Fax : 02/649.73.01 
Mail : 3pommiers.serv.soc@biztiscali.be 
Contact : Madame Mommens (Personnes âgées) – 02/640.30.54 
Contact : Madame Delouvroy (Maison d’Accueil) – 02/649.73.01 
Contact : Monsieur Vandestichelen (Quatre saisons) – 02/640.00.35 
 
L'Antenne d'Andromède 
 
           
            


           

       
(cfr « Où vivre mieux » - Fondation Roi Baudouin – janvier 2006) 
 
CPAS de Woluwé Saint-Lambert 



Rue de la Charrette, 27 
1200 Bruxelles 
Tél : 02/777.75.48 ou 777.75.11 
Fax : 0/2/777.76.19 
Contact : Madame Destrée (CPAS) ou Madame Claire Giard (Antenne Andromède) 
 
Foyer Dar El Amal 
 
         
           
          
           
          



 
Rue des ateliers, 25 
1080 Bruxelles 
Tél : 02/411.74.95 
Fax : 02/411.04.39 
Mail : foyer@foyer.be 
Contact : madame Marchi 
 
Le jardin du Béguinage 
 



         
             
        

(cfr « Où vivre mieux » - Fondation Roi Baudouin – janvier 2006) 
 
Rue Général Henry, 15 
1040 Bruxelles (Etterbeek) 
Tél : 02/736.86.74 ou 02/771.97.18 
Mail : jardinbeguinage@hotmail.com 
Contact : Monsieur Jean Debelle 
Tél : 02/660.79.49 
Mail : jean.debelle@belgacom.net 
 
 
Entre voisins 
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Cfr Abbeyfield Belgium asbl 
Chaussée de Wavre, 490 
1040 Bruxelles 
Contact : Monsieur Leroy (Président) 
Mail : leroy@sesa.ucl.be 
 
Projet Versailles Senior 
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Avenue de Versailles, 125 / 15 
1120 Bruxelles 
Contact : Madame Martine Grosjean 
Tél : 02/261.12.70 
mail : versailles.seniors@skynet.be 
 
 
 
 
 
 

L’Abreuvoir 


           
            



 
Rue de l’Abreuvoir, 20 
1170 Watermael-Boitsfort 
Personne de contact : Françoise Wolff 
Tél :02/672.66.28 
Mail : françoise.wolff@euronet.be 
 
Communauté de la Poudrière 



 

             
             
   


            

           
       

  




 
Rue de la Poudrière, 60 
1000 Bruxelles 
Tél : 02/512.90.22. 
mail : responsable@lapoudriere.be   
Site : http://users.skynet.be/lapoudriere.org/ 
 
Les Ateliers Mommen 
 
            
          

              
           
 
             

 
Rue de la Charité, 37 
1210 Saint-Josse 
Personne de contact : Jean-Louis Struyf 
Tél : 02/218.48.95. 
 
 
Abbeyfield Belgium 
 

            






            
         


 
Rue de l’Aurore, 1A 
1000 Bruxelles 
Mail : abbeyfield.asbl@skynet.be 
Personne de contact : Madame Bevernage 
 
 
Communauté de Maranatha 
 

 
             
            
            
         
        
          



Maison de la Louange 
Rue de l’Armistice, 37 
1081 Bruxelles 
Tél : 02/410.30.11. 
Mail : maranatha@advalvas.be

Gergel 
 
            
         

 
Avenue Gergel, 20-26 
1970 Wezembeek-Oppem 
Personne de contact : Madame Grosjean 
Tél : 02/731.89.91. 
 
 
 
Huitième jour 
 




           


              

            
              
          
           

          




 
Rue des Chapeliers, 25 
1000 Bruxelles 
Tél : 02/253.82.08. 
Mail : info@lehuitiemejour.be 
Site : http://www.lehuitiemejour.be 
 
Hôtel Tagawa 
 
   
           
         

 
         


       


 
Avenue Louise, 321 
1050 Bruxelles 
Personne de contact : Thomas Dawance 
 
La Placette 
 

          



 

          


           
          
     


Opberg, 23 
1970 Wezembeek-Oppem 
Personne de contact : Verstraeten 
02/731.90.80. 
 
La Butte 
 
           





Rue de l’Application, 52 
1160 Bruxelles 
Personne de contact : Spencer 
Tél : 02/675.73.09. 
 
Le logement en cohabitation accompagné  
 

         

           
             
         


 
Source, asbl 
Rue de la Senne, 78 
1000 Bruxelles 
Tél. : 02/512.72.04 
Fax : 02/5152.71.75 
Mail : 
source@misc.irisnet.be 
 
Logement pour Tous, asbl 



Rue du Chimiste, 34-36 
1070 Bruxelles 
Tél. : 02/524.54.30 
Fax : 02/524.55.16 
Mail :  
lpt.izw@misc.irisnet.be 
Site : http://www.logement.irisnet.be/partners/lptizw.htm 
 
 
LE VIVIER  
 
 
              

          
        




     


 
L’Autre “ Lieu ” 
Rue Marie-Thérèse 61 
1210 Bruxelles 
Tél. : 02/ 230.62.60  
Fax : 02/230.47.62  
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Quelques pistes de solutions 
 

• Les zones d’aménagement communal concerté (ZACC) 
 

Ces zones correspondent aux anciennes zones d'aménagement différé (ZAD) devenues zones d'aménagement communal concerté (ZACC) en 
vertu du décret "RESA". Il revient aux communes d’en déterminer l'affectation soit urbanisable soit non urbanisable. La superficie de ces 
zones d’aménagement est de plus ou moins 17 500 ha et qui sont potentiellement urbanisables ! Il serait intéressant de contacter la commune 
pour se renseigner sur la situation géographique de ces zones ainsi que les options qui y ont été prises. 

 

• La rénovation ou la revitalisation urbaine 
 

La maîtrise du phénomène d'urbanisation constitue une priorité de façon à éviter une mobilisation supplémentaire des terres agricoles, des 
forêts ou des espaces naturels. Ceci passe notamment par la rénovation et la revitalisation des centres urbains, afin d'y concentrer habitat, 
commerces et services (Ministère de la Région wallonne, DGRNE). 

 

Adresses utiles 
 

- 
- 
- 
- 


• 





• 










• 







• 






• 







• 








- 


• 


• 


• 


• 




• 


• 


 

- Une fois le terrain trouvé, ne traînez pas à formaliser l’achat car vous serez quasi systématiquement en concurrence avec des 
promoteurs !!! 

- Contactez les agriculteurs, véritables mémoire du foncier en milieu rural. 
- Multipliez les sources, les localisations, les contacts,… 
- Contactez les communes ciblées afin de questionner le service urbanisme sur un éventuel cadastre des terrains, bâtiments,… 

susceptibles de convenir pour votre projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



      
     

 



         
       
        
            
         

















         


            


 
        









       




 
         
        








             



            
           
         
         
 
          




          
           
         
           
         
 
        










           

       

           

       
          
            
           
    
         

           








 
           
        
              
         




  

               

           













           
        
          
         
          




       
         
 
           


          
     




    
          
           









          
        





              

          







          
          
 
           
           


















           




            
               

        





          





        
       
         

          




            





  
        
          
           


           




          



            
      
         



         


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

       







          



         


          
           
          


Par ailleurs le Fonctionnaire délégué est l'interlocuteur des communes ou des opérateurs pour les outils communaux ou locaux d'urbanisme : 
PCA, rapport urbanistique, cahier de charge urbanistique et environnementale, etc. 
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Annexe : Schématisation des différentes possibilités 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







Option du lotissement 

 Certificat d’Urbanisme 







        



           


  

 

 


 






 

           




          


           


 
 
         





 
 



        


          


          
           


        






          

             
      


        
             


    
            
           
          




  
              









              


  

           
          




       



  
 
    
          
          





 


           



          
      

 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
       

 
         

           






             



            

 



         

        
          



         





 


 



 

          
         
       
          
          



          
            

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 






          

          





           
           
          


          
  





  




 




         




           
  
         
        
        







           

          
         




          




           
              





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



       


 
 
          
        
  




 
         







Les 3 Petits Cochons 
 
Avenue ,Albert 1er, 53 
1490 Court-Saint-Etienne 
Personne de contact : Alain Trussart 
Tél : 010/61.32.13 
mail : alaintrussart@ecolo.be 
 
Le Hameau 
 





            


 
Rue de la Ferme du Plagniau, 121/145 
1331 Rosières  
Personne de contact : Guy Verwacht 
Tél : 02/654.02.13. 
mail : guy.verwacht@skynet.be 
 
Hepsilone 
 
 
          


 
      



Rue des Poètes, 5 
1348 Louvain-La-Neuve 
Personne de contact : Jean-Yves Saliez 
Tél : 010/40.01.34. 
 
Le Petit Béguinage 
 
          
           
        
          
           



          

     
(cfr « Où vivre mieux » - Fondation Roi Baudouin – janvier 2006) 
 
Rue Neufmoustier, 1, boîte 8 
1348 Louvain-La -Neuve 
Personne de contact : Pierre Huvelle 
Tél : 010/45.76.11. 
mail : huvellehoe@tiscali.be 



 
Les Arbrelles 
 



         




 
Vieux Chemin de Nivelles, 21 
1440 Braine-Le-Château 
Personne de contact : Lise Thiry 
tél : 02/366.22.23. 
mail : lthiry@tiscali.be 
 
 
La Ferme de Mousty 
 

            
     
             
         

 
 
Rue Chapelle Notre-Dame, 3 
1341 Céroux-Mousty 
Personne de contact : Thierry Oldenhove 
tél : 010/61.14.57. 
 
Lauzelle 
 
        
          

           
          
         

 
Route de Mont-Cornillon, 19 
1348 Louvain-La-Neuve 
Personne de contact : Roger Hagelstein 
tél : 010/45.25.90. 
mail : hagelstein@urba.ucl.ac.be 
 



La Ferme de Hemptinne 
 
          
          

         
         
   

 
Rue de la Marne, 9-27 
1350 Orp-Jauche 
Personne de contact : Jean-Claude Pierquin 
mail : pierquinjc@skynet.be 
tél : 019/51.69.28. 
 
Abbeyfield Monticelli 
 
             

        
        
         





(cfr « Où vivre mieux » - Fondation Roi Baudouin – janvier 2006) 
 
Rue Bois Pinchet, 15 
1495 Villers-la-Ville 
Tél : 071/87.81.11 
Fax : 071/87.81.21 
abbeyfield.asbl@skynet.be 
Personne de contact : Mr Léon Speeckaert 
 
 
Les Verchons 
 
          
         
        



Place de la Neuville, 12  
1348 Louvain-La-Neuve 



Tél : 010/45.02.08. 
Personne de contact : Pierre Govaerts

La Baraque 
 
           

             

       


Rue de la Baraque, 123 
1348 Louvain-La-Neuve 
Personne de contact : Josse Derbaix 
mail : josse.derbaix@tiscali.be 
tél : 010/45.28.29.
 
 
Bois des Etoiles 
 
Rue des Renivaux, 29 
1340 Ottignies 
Personne de contact : Sébastien Duthoit 
mail : duthoitseb@yahoo.fr 
Tél : 010/61.54.01. 
 
La Ferme de Louvranges 
 
             

        



Chemin du Vieusart, 192 
1300 Louvranges 
Personne de contact : Martine Van Ruymbeke 
mail : mdh@mail.be 
 
La Cité Bénédi 
 
            
            
          
       
         
        



         
 

 
Chemin du Vieusart, 162 
1300 Louvranges 
Personne de contact : Pierre François 
Mail : PFrancois@yucom.be 
Tél : 0486/96 39 69 
 
Résidence du Moulin 
 
 
 
           




 
Rue du Moulin, 23 
1340 Ottignies 
Tél : 010/43.65.11(= tél CPAS) 
Contact : Madame Monty 
 
 
Résidence Malvina 
 
 
          

         

 
Rue du Champ Dabière, 18 
1342 Limelette 
Tél : 010/42.14.50 
Mail : residence.malvina@skynet.be 
Contact : Madame Daufresne 
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Jardin 
 

Buanderie, garage 
 

Maison communautaire 
 
 

Salon 

Cuisine 

Salle de bain 

Chambre 
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Trois grandes implantations en habitat groupé 
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2 Winston Churchill, cité par Patrick Bodart, ouvrage cité 
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Fiche FIN02 : L’achat collectif d’un bâtiment 
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La bourse d’achats collectifs 

            




    
          





 

             


           
           



           



          
  
          
          



         
         




        
         


          
           



A) L'organisation du projet d'achat collectif 


        

        





 






B) Démarrage proprement dit du projet 
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Un cas concret en Wallonie ? 


       


            
           



       
            
 






                                                 
3 http://fr.ekopedia.org/%C3%89covillage 



 


          
        




             
         





























            







 





































        




          
  



 

         
           
         






    







        


            



             


  
  
            



         
        
          









 







         
             
   





           





         
           
       
           


          
       
          
             
   
        

 
         





        





 

         
           


         





          




          
          



           
          



            
          
          














 



 


 
 
          

           


           
 





            



            
        



            
          



         


 
         



 
         



 
          
         
          
            




 

          
    
         

        
          







 








 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

     



PLUSIEURS CAS DE FIGURE… 
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LES AUTORISATIONS… 

     

  


          






          



LES PRIMES ET EXONERATIONS DE TAXE… 







Conditions 
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Montants5 







  





 























       

       
       

       

       

       

       

       



                                                 
4 http://environnement.wallonie.be/publi/de/eaux_usees/assainissement7.htm 
 
5 http://environnement.wallonie.be/publi/de/eaux_usees/assainissement7.htm 



 



STATION D'ASSAINISSEMENT AUTONOME  
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En pratique… 
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6 http://www.ecoconso.be/imprimersans.php?id_article=317&nom_site=Le%20R%E9seau%20Eco-
consommation&url_site=http://www.ecoconso.be 
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Constitution juridique Copropriété 

Coopérative à 
responsabilité 

limitée ASBL 
Société à finalité 

sociale 
Copropriété possible x possible possible 

Coopérative à responsabilité 
limitée x possible  possible possible 
ASBL possible possible possible x 

Société à finalité sociale possible possible x possible 
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Acte de constitution acte de base de la copropriété 
Comptabilité Pas d'obligation (entrées-sorties) 
TVA Fonction du statut du syndic (si personne morale alors choix) 
Nombre minimum de membres Trois 
Montant minimum du capital 
souscrit / 
Responsabilité des 
associés/fondateurs Le syndic 

Imposition 
Imposition sur la rémunération du syndic, exonération plafonnée à 

160 euros 
Transmission aux héritiers Relativement aisé (voir statuts) 
Rigidité de la structure Rigide 
Complexité administrative moyenne 
Participation aux décisions les copropriétaires 
Accession aux subsides non 
Pérennité du projet non garantie 
Facilité de rotation  moyen 
Organes Le syndic, le conseil de gérance et l'assemblée générale 
Cadre légal Code civil article 577-2 à 577-14 : Loi du 30 juin 1994 
Liens Internet http://www.copropriete.be , http://copropriete-ejuris.be 
Règlements Règlement de copropriété - Règlement d'ordre intérieur 
  
 

 
Acte de constitution Statuts de la coopérative 
Comptabilité Plan financier obligatoire 
TVA civil non / commercial oui 
Nombre minimum de membres trois 
Montant minimum du capital souscrit 18.550 euros 
Responsabilité des 
associés/fondateurs Des fondateurs 
Imposition Variable 
Transmission aux héritiers facile 
Rigidité de la structure souple 
Complexité administrative moyenne 
Participation aux décisions  les coopérateurs 
Accession aux subsides non 
Pérennité du projet pérenne 
Facilité de rotation  Facile 
Organes assemblée générale et conseil d'administration 
Cadre légal Code sur les sociétés : 06 février 2001 
Liens Internet http://users.skynet.be/avocats/lasc.htm 
Règlements ROI 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Acte de constitution Statuts publiés au Moniteur 
Comptabilité Comptabilité simplifiée 
TVA Variable 
Nombre minimum de membres trois 
Montant minimum du capital souscrit / 
Responsabilité des 
associés/fondateurs L'association 
Imposition Variable 
Transmission aux héritiers Très difficile (voir impossible) 
Rigidité de la structure très souple 
Complexité administrative moyenne 
Participation aux décisions Les membres du CA et de l'AG 
Accession aux subsides oui 
Pérennité du projet pérenne 
Facilité de rotation  Très Facile 
Organes Assemblée générale, conseil d'administration, bureau 
Cadre légal loi du 27 juin 192, modifs 02 mai 2002 
Liens Internet www.consulex.be/textes/Constitution%20ASBL.doc  
Règlements ROI 
  



 

 

     
     




          



       

 
       
      





            
             


           


             

           

          


 






 

           
   
   
        

         



        
          
          







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 

Définition de la charte 

  


 
         
          









        


 


 
 






 
 
 










 





PROJET  de  CHARTE pour  le  « V.E.R.G.E.R. » 
HABITAT  GROUPÉ  ÉCOLOGIQUE,  à  5020 TEMPLOUX 

INTRODUCTION 

1. Un PROJET COMMUN 

1. 1. HISTORIQUE 
Initié par Francis BUSIGNY, en 2002, le projet d’habitat groupé, clos convivial et écologique, 
portait au départ le nom de "G.E.D.E.R." : Gestion durable de I' 

Eau, recyclage des 
Déchets en permaculture et utilisation des 
Énergies 
Renouvelables. 

Le projet proposé vise donc le respect de l’environnement dans toutes ses composantes, 
en priorité la gestion durable de l’eau. 
Son implantation à TEMPLOUX (village à 10 Km du centre de NAMUR), dans un verger de 
80 ares environ (à l'angle des rues Saint-Antoine et Lieutenant-Colonel Manniette), a conduit 
le groupe des 9 (futurs) propriétaires qui se sont ralliés aux buts de Francis BUSIGNY, à 
choisir le nouveau nom de " V.E.R.G.E.R." (Signification derrière chaque initiale : voir, ci-
dessous, 
1. Les VALEURS qui SOUS-TENDENT NOTRE PROJET COMMUN) 

Ce site consiste donc en :  - 9 parcelles privatives (5 ares, en moyenne) : habitations avec 
jardin ; 
 - un verger commun (35 ares, environ), avec 2 mares. 

1. 2. PROJET et COMMUN 
Il s’agit donc bien d’un PROJET COMMUN qui : 
- pour être PROJET doit être commun, partagé : ce n’est que nourri par la volonté et le 

désir de chacun qu’il existera ... 
- pour être COMMUN doit être projet : pour que ce qui concerne et préoccupe chacun de 

nous s’inscrive dans la réalité, il faut un « contenant » à nos désirs. 
Il s’agit donc bien de s’engager personnellement pour que les priorités résumées derrière les 
initiales V.E.R.G.E.R. soient respectées, mûries, embellies, … 

1. 3. 3 ATTITUDES 

Comme l'a écrit Daniel CAUCHY 
♣

: 

 Adoptons une attitude constructiviste : 

                                                 
♣ Éducateur qui, en 1996, a rédigé la « Charte pour une éthique écologique et conviviale », 

à l'usage de l'a.s.b.l. « Ferme de Vévy-Wéron » (habitat groupé, à 5100 WÉPION). 



 

la multiplicité des choix garantit qu’un système est adaptable et, pour ce qui concerne 
les êtres humains, qu’il est sain ; remplaçons la notion d’objectivité par celle de 
responsabilité. 

 Adoptons une attitude de coopération :   
inventons des « jeux » à somme nulle ;si « je gagne » quelque chose, je m’assure que, 

toi aussi, « tu gagnes » ; pour chaque décision, recherchons celle qui va avantager 
également les autres personnes avec lesquelles « je joue ». 

 Adoptons enfin une attitude de questionnement : 
privilégions les questions plutôt que les réponses, 
le dynamisme du chemin plutôt que la certitude du but ... 

Retrouvons-nous  au V.E.R.G.E.R. pour y vivre « ensemble, chacun chez soi », 
en partageant le projet d’enraciner dans la réalité de la terre l’éthique d’un quotidien 
écologique ! 

2. Une CHARTE 
Pourquoi une charte ? 
Une charte, c’est une loi, une règle fondamentale qui se rapporte à l’essentiel, qui fonde un 
projet, le protège et garantit à chaque participant d’y être « sujet ». 

1. Les VALEURS qui SOUS-TENDENT NOTRE PROJET COMMUN 
Derrière chaque initiale du « V.E.R.G.E.R. », nous pouvons synthétiser les valeurs 
dont nous voulons que notre projet soit porteur : 
V. comme Vie simple, naturelle et de qualité 

Sobriété, éco-consommation. Recours aux ressources naturelles. 
Recherche de cohérence, d’équilibre entre intimité et convivialité. 

E. comme Energies renouvelables 
Une énergie renouvelable (É. R.) est une énergie utile 
qui provient de la transformation d’une source renouvelable d’énergie 
(S. R. É.).Les sources renouvelables d’énergie sont des sources naturelles, non 
fossiles, qui ne s'épuisent pas par leur utilisation. Parmi les principales : l'éolien, 
le solaire, la géothermie, l'hydroélectrique, la biomasse. 

R. comme Respect de l’environnement 
G. comme Gestion de l’eau 

Utilisation rationnelle.Toilettes sèches vivement souhaitées (ou au minimum 
lagunage), compostage, assainissement des eaux usées (grises), de préférence, 
sans production d'eaux fécales (= brunes, noires). 

E. comme Eco-bioconstruction 
Recours aux services d’un géo-biologue. Orientation optimale de chaque 
maison. Construction au prix du « traditionnel ». Utilisation de matériaux 
naturels, « respirants » (extérieur et intérieur). Isolation acoustique et thermique 
soignée. Bonne inertie thermique (accumulation de calories). 
Installation électrique saine. 

R. comme Recyclage des déchets 



 

Prévention, limitation et tri sélectif. Compostage, permaculture (couverture du 
sol). 

 
2. La GESTION de NOTRE PROJET COMMUN 

2. 1. PRINCIPES 
Les habitants du V.E.R.G.E.R se proposent de tendre à la réalisation de principes liés à 
l’écologie 
au sens large, ce qui implique : 

• le respect de la diversité des approches culturelles, philosophiques et spirituelles de la 
Vie ; 

• un mode de gestion constructif des différends et des conflits (voir Daniel CAUCHY, 
plus haut) ; 

• un processus de décision participatif et transparent, avec une responsabilité structurelle 
et administrative par mandats renouvelables (voir plus loin) ; 

• une structure juridique qui permette de maintenir le type de propriété et le mode de 
fonctionnement, malgré les changements d'occupants ou de participations financières. 

Le projet devrait permettre à des personnes disposant de ressources limitées d'accéder à la 
terre et à un toit, à des conditions abordables. Ainsi, les personnes qui ne seraient pas en 
mesure de financer la totalité de leur quote-part du projet, pourraient combler leur manque de 
moyens par une participation active (force de travail manuel ou intellectuel) dans l'auto-
construction des habitations, la gestion et l'entretien, le fonctionnement des biens et des 
équipements collectifs, … Pour ce faire, un système d’échange de services sera proposé. 

2. 2. MATIÈRES 
• approbation de la personne d'un nouvel occupant (et de sa famille), en cas de vente ou 

de location d'une habitation et/ ou d'un jardin ; 
• organisation des tâches et des décisions concernant l’aménagement, l’affectation et 

l’entretien des parties communes ; 
• décisions concernant la présence d’animaux sur la partie commune ; 
• gestion d’un compte commun, des décisions quant à son approvisionnement et à son 

affectation ; 
• organisation d’un système d’échange de services ; 
• organisation éventuelle d’activités ou d'événements privés sur la partie commune ; 
• organisation éventuelle d’activités ou d'événements par l’ensemble ou par une partie 

des habitants du V.E.R.G.E.R. (notamment des visites du site, par souci d'ouverture et 
d'éducation permanente à l'écologie). 

Et dans la phase de mise en place du projet : 
• décisions concernant la construction des habitations et les aménagements des espaces 

communs, en concertation avec l’architecte. 

2. 3. INSTANCES de DÉCISIONS 
• L'Assemblée Générale annuelle 

L’Assemblée Générale se compose de tous les habitants du V.E.R.G.E.R. âgés de 16 ans 
au moins. Elle élit un Comité de Gestion, à la majorité des 2/3. 



 

• Le Comité de Gestion 
Pour organiser le processus décisionnel, concernant la gestion de notre projet commun 
dans le respect des principes énumérés plus hauts, les habitants du V.E.R.G.E.R. désignent 
un Comité de Gestion. Ce dernier est élu par l'Assemblée Générale, pour une durée d' 1 an 
renouvelable une fois (2 ans de suite, au maximum). Le Comité de Gestion est composé 
d’un président, d'un secrétaire et d'un trésorier. Ces 3 fonctions doivent être exercées par 
des propriétaires du V.E.R.G.E.R. ou par des locataires mandatés. 

2. 4.  PROCURATIONS et MANDATS 
• Tous les propriétaires du V.E.R.G.E.R. sont invités à participer à chaque réunion. 

Il est hautement souhaitable que chaque habitation y soit représentée par 1 personne au 
moins. Si cette personne ne peut être présente, sa voix pourra s'exprimer par procuration. 

• Si un propriétaire a loué son habitation et/ ou son jardin ; s'il a pris soin de vérifier la 
motivation de son locataire à s'impliquer positivement dans la gestion de notre projet 
commun, il peut mandater cet habitant pour les réunions, les prises de décision et/ ou les 
votes concernant le V.E.R.G.E.R. 

2. 5. RÔLE du COMITÉ de GESTION 
• Convoquer, proposer un ordre du jour, animer les réunions concernant la gestion du 

V.E.R.G.E.R. et en rédiger le compte-rendu. Éventuellement, les points à l’ordre du jour 
ont été préparés et sont présentés par un membre ou un groupe de membres de l’Assemblée 
Générale des habitants du V.E.R.G.E.R. ; 

• Communiquer le compte-rendu des réunions aux habitants du V.E.R.G.E.R. ; 
• Organiser le vote lorsque la décision à prendre le requiert ; 
• Gérer le compte commun du V.E.R.G.E.R. ; 
• Représenter le V.E.R.G.E.R. dans ses contacts avec l’extérieur au sens large 

(voisinage, administrations, associations, médias, …). 

2. 6. RÉUNIONS 
Concernant les matières énumérées au point 2. 2.. et dans le respect des principes évoqués au point 2. 1, de bonnes décisions doivent 
constituer le fruit de nos réunions. 
Celles-ci sont convoquées par le Comité de Gestion. 

• Réunions ordinaires 
L’ordre du jour et les documents éventuellement nécessaires sont communiqués 
à tous les habitants du V.E.R.G.E.R., au plus tard une semaine avant la réunion. 

• Réunions extraordinaires 
Le Comité de Gestion peut convoquer d'urgence une réunion, si un problème grave ou 
urgent survient. 
La présence d’au moins 1 membre par habitation y est alors requise. 

• Assemblée Générale annuelle 
1 fois par an, le Comité de Gestion convoque l’Assemblée Générale des habitants du 
V.E.R.G.E.R., 
pour la discussion de points d’actualité en matière de gestion de notre projet commun 
(point 2. 2.). 
La présence de tous les habitants est requise à cette réunion générale annuelle. 
Celle-ci a pour objet : 
 
- d’élire le Comité de Gestion ; 



 

 
- d’approuver les comptes ; 
 
- de faire le point sur l’année écoulée ; 
 
- de discuter les projets à mettre sur pied pour l’année suivante. 

2. 7. PRISES de DÉCISIONS 
Les décisions se prennent de préférence par consensus. En cas de désaccord, elles sont 
soumises à un vote. 
 
2. 8. VOTES 
• Nécessitent un vote à la majorité des 2/3 par l'ensemble des propriétaires (ou 

locataires mandatés) présents ou représentés via procuration (1 personne par habitation) les 
décisions concernant : 
- tout amendement (ajout, suppression, modification, …) de la présente charte ; 
- l’affectation, l’aménagement et le type d’entretien des parties communes ; 
- l’approvisionnement et les affectations du compte commun ; 
- une dépense extraordinaire par habitation, non couverte par le compte commun ; 
- l’adoption d’un système de compensation, consécutif au non respect d’engagements pris 

dans la répartition des tâches communes et dans la participation financière de chacun(e). 

• Nécessitent un vote à la majorité des 2/3 par l’Assemblée Générale des habitants 
les décisions concernant : 
- l'élection des membres du Comité de Gestion ; 
- l’adoption d’un système d’échange de services ; 
- l’organisation et la répartition des tâches communes ; 
- l’organisation d’activités ou d'événements privés sur la partie commune ; l’organisation 

d’activités 
ou d'événements par l’ensemble ou par une partie des habitants du V.E.R.G.E.R., 
notamment des visites du site, par souci d'ouverture et d'éducation permanente à 
l'écologie. 
(la participation aux activités du V.E.R.G.E.R. reste toujours le libre choix de chacun) ; 

- la présence d’animaux sur la partie commune ; 
- la participation éventuelle à des événements extérieurs. 

Pour pallier à la constitution d'une minorité de blocage, le vote sera déclaré valable, même si 
1 ou plusieurs habitant(s) est (sont) absent(s) à une réunion ou ne s'y est (sont) pas fait 
représenter (via procuration). 

2. 9. La GESTION des CONFLITS 
Si un conflit concernant la gestion du projet commun ne trouve pas de solution au sein de 
l’Assemblée Générale des habitants, elle fait appel aux services d’un médiateur extérieur. 
Celui-ci aura pour mission de faciliter la résolution du conflit, afin d’éviter le recours à une 
procédure judiciaire. 
Approuvé et signé à 5020 TEMPLOUX, le 7 décembre 2004 
Les habitants et leur signature 
 



 

 
 
 
 
 
 



 


 
 

          
  





             
        


          


         


          


 
         










    


          
 
          
    





 



       


         
        




          


          
           
 




           
















          
  





 













         


           


           


          



            

            









         



       
          



 

       




          
      


             
          
        


            







           


          


        




          



          




          




 



          



         
          
             






         
            
        
           


            


        


           
        





          









 

          



          
         





         
        





        
           


         








 
 




          


            
        




 











         




 
     




           







 


           
         







           




 

          





 

            

  


          
          
         




            
           


          
         
           







 


 


         




 


              
       


           
         


        






    






   


    
          


           
  
            



   



           




 


   


 





  
       
          



           
          



         




  





 
             










 



           


            
         







             










  






            


              




            




 





       








































 

Annexe : Cadre légal 

            


        






 





            





            


          
     


            
      
     
       



          

      




  




 



       
         
         
  
       




 
   
      


               
          
         
    





       








            
         
        
        
 


        
            




 










         
       



        

       
         





         
          

























 

           










 

           

        
        
    

       
   
         

   




        
       






      





     
      



         






 





         
           
       
       
        


          
        
       






         
         
     

           
        
        









         
         
   
       
       
         





           
       



 

           






        













         
        



        
         


          






 






        

        




 





        
      
        

        
          
         



         

        







      

         


         



  
 






          


           
        


       
           
 



 



         


         
         
         








          

       
        



         



       


       



       


       

       







        
          
 

       




 


        

        











          



           













         

       
         
            



          

       


            

    






         
         



 

       



   

        
          
 

         
       




     




          


  

         
       



          

         
 



       

        

        






  

           






 

     
       

           
      
      
          



           
       
           



        

      
       
     
      
     





  

            


      




         

         
          
         

         
       




 

           
      
       
       
          



         



          

         






           





        

      
         
       



         
        
       



       


         
     




           
          



 

         

        
         


              




        
       







           
 
         
         


            
         


        









       
 
         
      
        
      




 

         




       


          






         

         



           

      



          

     



           

     



   

       



       

        





 

 
 



 

 
 
 

Pour en savoir plus, un livre complémentaire pourra vous aider :  
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7 Un exemple : celui de l’Organisme provincial d’Action sociale à Namur qui a créé un service d’accueil pour 
personnes âgées, ceci afin de compléter l’offre et proposer une alternative aux maisons de repos traditionnelles. 



 

  































 


        

           

    



                                                 
8 Un exemple : celui de la ferme de Louvrange (Wavre) où des personnes habitant ensemble ont décidé 
d’accueillir des personnes en difficultés. 
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Un imbroglio administratif… et une revendication 



          



   

          







          



          

         



 

         

          

         

          









           





     

         

         



















       
    
   
    

     


     
     




 

      




        
    






    
 
      
      


       
    
     

      





    

       
       


        


                                                 
9 C’est la cas de nombreuses expériences : le logement temporaire pour femmes battues de l’asbl Relogeas, le 
logement pour personnes handicapées les Chanterelles, le projet pour personnes âgées de l’Organisme Provincial 
d’Action sociale, etc. 
10 Citons l’exemple de l’Hôtel Tagawa. L’agent de police qui a été interpellé par les habitants était seul au 
commissariat. Son supérieur hiérarchique étant absent et vu le caractère urgent de la situation (menaces 
d’expulsions), il a décidé sur la seule base de la domiciliation que les habitants pouvaient être considérés comme 
isolés… 
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11 Selon Wrésinski, « Grande Pauvreté et Précarité économique et sociale », Journal officiel, Paris 1987. P. 14 
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12 Citons à titre d’exemples les Tropiques ou le Huitième Jour 



 

     
    



   


     

     
    


 
     
   
     


    
      
      


    


   
   

     





           

            



 

 





 

                                                 
13 Selon le témoignage de F., résident à Trempoline, rencontré lors de la journée de visite avec les experts 
francophones. 
14 Selon le témoignage de R., résident au Vivier, habitat groupé où cohabitent Peuls et personnes ayant des 
problèmes psychiatriques, rencontré lors de la journée de visite avec les experts francophones. 



 



          





























































 



         

         

   





           

          

           



           

          





         

      

          

         




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

     

 
         
           

           
          


 
          
            


 
        
   
     
             

             

          


          

        

         

           
           


          
         

                                                 
15 Lire à ce propos notre dossier outil ‘Dynamiques d’accompagnement social en matière de logement’ – Habitat 
et Participation – juin 2007. 



 

          






 



  





            
        
        
    
        


           


          




                                                 
16 Un Power Point sur ce thème, mais avec une approche transfrontalière, a été réalisé en 2007 par Habitat et 
Participation en partenariat avec les asbl Solidarités Nouvelles, Relogeas ainsi que le PACT de Lille. Il est 
disponible sur notre site Internet : www.habitat-participation.be  



 

Rôle légal de l’AS en Belgique (2)

UN AGENT 
D’ACTION 
SOCIALE

Qui vise à
l’organisation et au bon 
fonctionnement d’une 
société propre à
faciliter le progrès 
humain.

UN AGENT D’AIDE 
PERSONNELLE

Qui vise à permettre à l’homme de mieux se 
réaliser par une meilleure utilisation de 
ses propres ressources et de celles de la 
société, favorisant l’épanouissement de 
ses potentialités, individuellement ou en 
groupe en vue d’une plus grande 
autonomie et d’une prise en charge 
responsable.

Définitions issues du cours « Fondement du service social » de la Haute Ecole Namuroise Catholique






          
        
        
       
             






 





























Des femmes ayant subi des violences conjugales ou 
familiales peuvent habiter durant 3 à 6 mois dans une 
maison 3 chambres avec leurs enfants. 
L’accompagnement social leur permet de gérer cette 
nouvelle situation (adresse confidentielle car elles sont 
en danger) tout en leur permettant de recréer une 
nouvelle vie (logement – emploi). 
L’habitat groupé est vécu comme particulièrement 
sécurisant durant cette période de leur vie, l’entraide 
entre femmes se fait de manière spontanée et est vécu 
comme un plus. 
Adresse de contact : 

RELOGEAS asbl 
Rue Monceau Fontaine, 42/11 

6031 Monceau sur Sambre 
Tél : 071/31.40.04 

Mail : ancat_rizzo@hotmail.com  

Des hommes d’origine peule se retrouvent livrés à eux-
mêmes en Belgique. Une maison, l’Auberge du Vivier, 
a été créée pour accueillir tout à la fois ces personnes 
ainsi que des personnes belges ayant des problèmes de 
santé mentale.  
L’accompagnement social est varié : accompagnement 
des problèmes spécifiques de chacun et 
accompagnement social du groupe peul et du groupe 
des personnes en souffrance mentale. 
L’habitat groupé permet à chaque ‘catégorie’ 
d’exclusion d’être solidaire avec l’autre catégorie 
(démarches administratives pour les uns, accueil par 
une communauté de Peuls pour les autres). 
Adresse de contact : 

L’AUTRE LIEU asbl 
Rue Marie-Thérèse, 61 

1210 Bruxelles 
Tél : 02/230.62.60 

Mail : autrelieu@edpnet.be  



 





























L’association des Petits Riens, dans son action 
‘logement’, a créé un habitat collectif pour quelques 
personnes souhaitant une vie communautaire (mal 
logés, ex SDF). Une maison a été aménagée avec des 
espaces collectifs et des chambres privées. 
L’accompagnement social s’avère nécessaire malgré 
que le groupe ait choisi ce mode d’habitat : suivi de la 
gestion financière, réapprentissage à vivre dans un 
logement, installation des parties communes, … 
L’habitat groupé est un choix de ces personnes, choix 
qui s’avère – aux dires des responsables – comme étant 
celui de nombreuses personnes ayant eu un parcours de 
vie aussi difficile. Mais malgré la demande, il y a 
encore peu d’offres disponibles. 
Adresse de contact : 

Un Toit à Soi asbl 
Rue Américaine, 1001 

1050 Bruxelles 
Tél : 02/537.30.26 

Mail : info@petitsriens.be  

A Trempoline, on accueille des personnes ayant été en 
état d’assuétude (drogue, alcool). Ces personnes 
passent par un centre de désintoxication avant d’aboutir 
dans divers logements dont un logement de type 
groupé. Aux dires des responsables, ce type de 
logement donne de plus grandes chances de réussite 
aux personnes (moins de rechutes). 
L’accompagnement social s’avère indispensable car, 
après un passage de prise en charge complète par une 
institution psychiatrique de désintoxication, la personne 
doit réapprendre à gérer son logement. 
L’habitat groupé est jugé comme une meilleure 
solution qui occasionne moins de rechutes. Cependant, 
les personnes ne peuvent souvent pas poursuivre ce 
type d’habitat une fois sorties de l’institution, et ce 
pour des raisons financières (voir ci-dessous la 
question du statut de cohabitant). 
Adresse de contact : 

Trempoline asbl 
Grand Rue, 3 
6200 Châtelet 

Tél : 071/40.27.27 
Mail : info@trempoline.be  



 




















         

          
            


  




         


            
 

En France, depuis quelques années, un nouveau 
concept d’habitat groupé pour les personnes en grande 
difficultés existe : les Maisons Relais. Le concept de 
base est qu’il existe une série de personnes pour qui la 
vie en communauté restreinte est un besoin temporaire 
ou définitif.  
L’accompagnement social se réalise via des personnes 
souvent non professionnels de l’accompagnement 
social qui vivent en permanence avec ou à proximité du 
groupe. Des travailleurs sociaux supervisent l’habitat. 
L’habitat groupé. Plutôt que d’obliger des personnes à 
aller d’institutions d’accueil d’urgence en institutions 
d’accueil d’urgence (incapacité à se gérer seul), 
pourquoi leur offrir ce type de logement collectif où 
elles retrouveront une autonomie du collectif là où 
l’autonomie individuelle n’existe pas/plus. 
Adresse de contact : 

Association MAGDALA 
111, Rue Kleber 

59155 Faches Thumesnil 
Tél : +33/320/97.18.11 
Mail : magdala@free.fr  



 

          
           
        




            
       




           
 
         
           
         
      





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
17 Une étude a été menée en ce sens pour le Gouvernement fédéral en 2006 intitulé ‘L’Habitat Solidaire’, 
montrant les interrelations entre habitat groupé – cohabitation et, plus accessoirement, l’accompagnement social. 
Elle a été menée par Habitat et Participation – Les Facultés Universitaires Saint Louis – Sum Research. Elle est 
téléchargeable sur le site de l’habitat groupé : www.habitat-groupe.be  
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20 LEAFE CHRISTIAN Diana, op. cit., pp. 411-412 + pp. 418-420 
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21 LEAFE CHRISTIAN Diana, Vivre autrement : écovillages, communautés et cohabitats, Ecosociétés, 
Montréal, 2006, p. 123 
22 Ibid. 
23 Idem, p. 125 



 



            
 








            

         

          




              

          
        



           






           


 


 


                                                 
24 Idem, pp. 125-126 
25 Idem, p. 124 
26 Idem, p127 



 

            
            


           



 
          



 
           
          
         



             
          


 





   




 





 

             



                                                 
27 Idem, p129 
28 Ibid. 



 




           

            

 



 




      
             
            


 



        


          


          


 


          

         
          


                                                 
29 Idem, pp. 131-132 
30 Idem, p. 132 
31 Idem, p. 134 



 

           
           


       
           

  
          


           


        
          
          
           
 
          
        
         
         

  
          


         


  
         
        









                                                 
32 Exemple illustratif, in LEAFE CHRISTIAN Diana, Vivre autrement : écovillages, communautés et cohabitats, 
Ecosociétés, Montréal, 2006 pp. 134-135 
33 Idem, p.136 



 

          
  
    
    
         
          







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
34 Idem, pp. 136-137 
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35 LEAFE CHRISTIAN Diana, Vivre autrement : écovillages, communautés et cohabitats, Ecosociétés, 
Montréal, 2006, p. 74 
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36 LEAFE CHRISTIAN Diana, Vivre autrement : écovillages, communautés et cohabitats, Ecosociétés, 
Montréal, 2006, p. 91 
37 Idem, pp. 91-92 
38 Idem, p. 92 
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39 Idem, p. 92 
40 Ibid. 



 


















          



          
           


        

  

            



           
          





                                                 
41 LEAFE CHRISTIAN Diana, Vivre autrement : écovillages, communautés et cohabitats, Ecosociétés, 
Montréal, 2006, p.95 
42 Idem, pp. 99-100 
43 Idem, p. 121 



 

       

        
 
              



             




            


 

         
           
      


      
  









          
         
        


                                                 
44 Idem, p. 104 



 

 


                 
          

          
             









       
         

           

               


  



        

               
             

              




  
     



 

         







           




        

       



            
            
          

            



           


             
            


 





                                                 
45 Idem, pp.113-114 
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46 LEAFE CHRISTIAN Diana, Vivre autrement : écovillages, communautés et cohabitats, Ecosociétés, 
Montréal, 2006, p.86 
47 Ibid. 



 

 
 

     
       

 
         
         
         
          




           


  




 

            
  





           
 
           


 


                                                 
48 LEAFE CHRISTIAN Diana, Vivre autrement : écovillages, communautés et cohabitats, Ecosociétés, 
Montréal, 2006, p. 401 
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49 LEAFE CHRISTIAN Diana, Vivre autrement : écovillages, communautés et cohabitats, Ecosociétés, 
Montréal, 2006, p.16 
50 Idem, p.34 
51 Idem, p. 43 
52 Idem, p. 53 
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53 Idem, p. 54 
54 Ibidem 
55 Idem, p. 55 



 

    





 
          




        
         


           



           
           

       
        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
56 LEAFE CHRISTIAN Diana, Vivre autrement : écovillages, communautés et cohabitats, Ecosociétés, 
Montréal, 2006, p. 55 
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57LEAFE CHRISTIAN Diana, Vivre autrement : écovillages, communautés et cohabitats, Ecosociétés, 
Montréal, 2006, pp. 44-45 



 

 
 
 







 




















 
 
 
 


